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Gérer les risques naturels :
le Plan de Prévention des Risques d'Inondation

Les enjeux
Entre 5 et 7 % du territoire français est susceptible de connaître des
inondations touchant, potentiellement près de 10 % de la population
(environ 6 millions de français).

Les inondations majeures, dites centennales, sont le fruit d'une
conjonction exceptionnelle d'événements tels qu'une pluviométrie
abondante, un état hydrique critique des sols et des cours d'eau, une
occupation des sols favorisant le ruissellement, etc.

Les inondations présentent un risque pour la sécurité des personnes
et des biens, mais ont également un impact très important sur
l'activité économique et sur certains sites industriels qu'elles peuvent
paralyser ou endommager, avec les conséquences environnementales
que cela peut induire (pollutions…).

Le coût moyen annuel global de ces dommages causés par les
inondations en France se chiffre approximativement à 230 millions
d'euros.

Les responsabilités
Les responsabilités en terme de gestion des risques d'inondation sont partagées entre l'État et les communes.

L'État a le devoir d'informer la population sur les risques encourus, de déterminer leurs localisations ainsi que leurs
caractéristiques. De plus, il doit veiller à la prise en compte de ces risques par les différents acteurs locaux au
premier rang desquels se trouvent les communes. Il peut leur imposer cette prise en compte dans le cadre des
procédures de Plan d'Intérêt Général (PIG), notamment.

Pour ce qui les concerne, les communes doivent prendre en considération l'existence des risques présents sur leurs
territoires, notamment lors de l'élaboration des documents d'urbanisme (plans locaux d'urbanisme, etc.) et de
l'examen des demandes d'autorisation d'occupation ou d'utilisation des sols.

Quelques chiffres

Les 3 plus grandes crues connues de la
Seine :
- 27 février 1658 : 8m96
- 26 décembre 1740 : 8m05
- 28 janvier 1910 : 8m62*

8 milliards d’euros : coût estimé pour
l’Ile-de-France, en première approxi-
mation, d’une nouvelle crue de type
centennale (1910).
59 000 hectares : surface qui serait
inondée, en Ile-de-France, dans le cadre
d’une crue centennale (1910), dont 
24000 hectares en zone agglomérée.
(* échelle de Paris-Austerlitz)

Le cadre réglementaire

La loi du 22 juillet 1987 sur la sécurité civile, la protection de la forêt face aux risques d’incendies et sur la
prise en compte des risques majeurs : elle pose le principe de prise en considération de l’existence des risques,
de toute nature, dans les documents d’urbanisme.

La loi du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de l’environnement : elle prévoit l’élaboration et
la mise en application par l’État de plans de prévention des risques naturels prévisibles. Les conditions
d’application de cette loi sont précisées par le décret du 05 octobre 1995.

Le 28 novembre 2002, le Préfet des Yvelines a pris un arrêté rendant applicable, par anticipation, le Plan de Prévention
des Risques d'Inondation des vallées de la Seine et de l'Oise, suite à l’arrêté de prescription du plan pris le 28 juillet 1998.
Ce plan s'applique, dans un premier temps, aux 13 communes situées le long de la Seine entre Conflans-Sainte-Honorine
et les Mureaux, sur les 57 concernées, à terme, par la procédure. Il s'agit donc, dans ce nouveau numéro de la Lettre du
SPI, de faire le point sur cette démarche de planification dans la vallée de la Seine.
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Qu'est-ce qu'un Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) ?

La démarche de prévention des risques d'inondation est une approche globale comprenant une évaluation des
risques, une politique d'information des populations, une limitation des constructions en zone inondable, des
mesures d'endiguements et d'entretien des rivières, une mise en place de dispositifs d'annonce de crues et une
création de plans communaux d'alerte et de secours dans les communes les plus exposées.

Chaque plan se réfère à la crue historique locale la plus forte
connue. Il crée des servitudes rattachées aux plans locaux
d'urbanisme (PLU), voire aux anciens plans d'occupation des sols
(POS) et à d'autres documents d'urbanisme comme les cartes
communales.

La démarche
Les PPRI sont prescrits par arrêté préfectoral. Ils sont instruits par
les services de l'État (Direction Départementale de l'Équipement,
Services de la Navigation) sur la base de travaux réalisés par des
bureaux d'études mandatés à cet effet, puis font l'objet d'une enquête
publique et d'avis des conseils municipaux des communes
concernées avant d'être rendus applicables par arrêté préfectoral.
(Cf. schémas)

De quoi est fait un PPRI?
Un plan de prévention des risques d'inondation se compose de 3
documents, une notice de présentation, un recueil de documents
graphiques et un règlement.

La notice de présentation expose l'ensemble des éléments utiles à
la compréhension de la démarche globale de gestion des
inondations. Ainsi, elle précise le ou les secteurs concernés par le
plan, la nature des phénomènes naturels pris en compte et leurs
conséquences possibles. Elle précise également, dans le détail, les
éléments législatifs, réglementaires et juridiques qui encadrent la
démarche du PPRI.

Le recueil de documents graphiques permet de préciser les aléas*
considérés dans le plan et de déterminer le zonage réglementaire.
C'est ce dernier qui permettra de visualiser, secteur par secteur,
l'ensemble des servitudes imposées par le plan.

Le règlement précise les prescriptions, interdictions et recommandations afférentes à chaque secteur du zonage.

Quelle est sa valeur juridique?
La loi impose que les PPRI soient affichés dans les
mairies concernées et consultables aux sièges des
Directions Départementales de l'Équipement (DDE).
Concernant leur valeur juridique, les PPRI valent
servitude d'utilité publique dès leur approbation. Cela
signifie que leur application doit être immédiate et
obligatoire. Les maires ont un délai de 3 mois, après

cette approbation par le Préfet, pour les annexer aux
Plan Locaux d'Urbanisme (article L.126-1 du Code de
l'Urbanisme).

En cas de non respect, par les tiers, des prescriptions
du PPRI, des sanctions pénales peuvent être
appliquées, conformément à l'article L.480-4 du Code
de l'Urbanisme.

* Phénomène naturel d’occurrence et d’intensité donnée (crue, affaissement de terrain, projection volcanique, etc.)



L'élaboration du PPRI

L'opération consiste en la détermination des zones
inondables. Pour chaque territoire concerné par un
PPRI, on doit, avant tout, déterminer la crue de référence
sur laquelle l'ensemble des travaux doit être basé.

La délimitation des zones inondables se fait donc
par projection horizontale des lignes des plus
hautes eaux connues de cette crue de référence sur le
terrain naturel actuel. Ensuite, les limites des zones
d'aléas sont déterminées en traçant, à partir des lignes
des plus hautes eaux connues, des lignes de profondeur
de 1 mètre et de 2 mètres. En Ile-de-France, 3 zones
d'aléas ont été retenues, les zones d'aléas modérés, les
zones d'aléas forts et les zones d'aléas très forts.

A part i r de ces zones, sont dé terminées les
zones d'expansion de crues à préserver à tout prix.

Les champs d'expansion ont vu, petit à petit, leur
capacité d'écrêtement diminuer. Le plan prévoit donc
de figer les champs existants et, le cas échéant, d'en
créer de nouveaux.

Réalisation d'un référentiel

Réalisation du zonage réglementaire
Le zonage réglementaire du plan résulte du croisement de la carte des aléas et du zonage urbanistique et traduit,
graphiquement, les objectifs généraux fixés initialement. Afin de tenir compte, de façon réaliste, des réalités du
terrain (économiques, écologiques, etc.), deux zones se rajoutent au zonage urbanistique, des secteurs à enjeux et
des zones de reconquête :

Ces zonages sont finalement matérialisés sur un support cartographique permettant de visualiser les servitudes
auxquelles sont soumis les différents périmètres.
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Réalisation d'un zonage urbanistique

L'établissement du zonage urbanistique s'appuie à la fois
sur une analyse de l'occupation des sols actuelle et sur les
volontés ou projets de développement et d'urbanisation
exprimés par les collectivités.

L'analyse de l'occupation des sols actuelle correspond à la
prise en compte de la réalité urbaine du terrain, les
objectifs de protection étant variables en fonction du tissu
rencontré. Cette occupation est répertoriée en 3 catégories :
les centres urbains (historiques, denses, mixtes…), les
espaces bâtis (plus récents, faible densité, peu de mixité,...)
et les espaces non bâtis (tous les autres espaces). Cette
première caractérisation permet de faire ressortir les enjeux
et de déterminer les actions potentielles.

Dans un second temps, sont examinées les volontés des

collectivités en matière de développement. La difficulté
réside dans la prise en compte à la fois d'une nécessité
économique, urbanistique et sociale tout en intégrant une
logique de préservation des personnes et des biens à venir.
La volonté d'occupation des sols est, elle aussi, répertoriée
en 3 catégories : les espaces urbanisés (zones à
constructibilité importante), les espaces urbanisables
(zones ayant vocation à être urbanisées) et les espaces
naturels (zones à vocation naturelle).

Au final, le zonage urbanistique est une synthèse de l'analyse
de l'occupation actuelle et de l'examen des volontés
d'occupation des sols. Cette étape permet finalement
d'identifier 4 zones : les zones naturelles, les zones
urbanisables, les zones urbanisées et les centres urbains.
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Une CLIC pour
TotalFinaElf France et

Géovexin
Dans le cadre de l’élaboration de la
nouvelle loi sur les Risques Industriels,
le Ministère de l’Écologie et du
Développement Durable a souhaité
accroître la transparence autour des
sites sensibles " SEVESO " en
préconisant la mise en place de CLIC
(Commissions Locales d’Information et
de Concertation). Par anticipation de
cette future loi, le SPI a organisé, le
13 décembre 2002, à Gargenville, la
première CLIC d’Ile-de-france autour
du pôle industriel regroupant le dépôt
d’hydrocarbures de TOTALFINAELF et
le centre de stockage souterrain de GPL
de GEOVEXIN.
Cette première réunion a permis
d’évoquer les risques inhérents à ces
établissements tout en précisant les
moyens mis en œuvre pour les limiter
ainsi que les actions des différentes
parties en matière de prévention, de
protection, de contrôle et d'intervention.
Elle a également permis de réaliser le
bilan de l’exercice PPI de février 2002.
Le compte-rendu de cette CLIC est
disponible auprès du secrétariat du SPI
ou directement téléchargeable depuis
notre site Internet (www.spi-vds.org).

Changement de raison sociale
L’activité incinération du groupe SUEZ
est gérée depuis le 1er janvier 2003 par
la société NOVERGIE S.A. et non plus
par OUEST OM Energie. L’usine
d’incinération d’ordures ménagères de
Carrières-sur-Seine dépend donc, depuis
cette date, de la société NOVERGIE S.A.

Société Commune Activités Date prévue
d’EP

SITA Ile-de-France Breuil-en-Vexin Demande d'exploitation d’une Du 02/06/03 au
carrière de Sablon en centre de 04/07/03 inclus
Stockage de déchets ultimes

Auchan Epône Régularisation administrative Du 02/06/03 au
pour l’exploitation d’entrepôt 04/07/03 inclus

ACTUALITÉS DU SPI

Commission “Substances Dangereuses”
La Commission Eau du SPI s'est réunie, sous la présidence de Monsieur
AMOUROUX, Vice-Président délégué à l'eau du Conseil Général des
Yvelines, le 12 mai 2003 à la Chambre de Commerce et d’Industrie
Versailles Val d’Oise/Yvelines. Elle a abordé le thème des substances
dangereuses (visées par la Directive Cadre sur l'eau du 23 octobre 2000)
dont l'étude et l'analyse sont prévues pour les rejets de certains sites
industriels. Une cinquantaine de personnes étaient présentes.

Groupe de travail “ISO 14001”
La dernière réunion du groupe de travail ISO 14001 s'est tenue le 28 avril
et avait pour but de faire le point sur l'ensemble des démarches initiées.
Cette réunion a également permis de présenter l’évolution de la norme.

Le compendium synthétisant l'ensemble des réunions organisées sur ce
thème depuis juin 2000 sera disponible prochainement.

Assemblée Générale de l'ASPI
L'ASPI, association loi 1901 créée pour participer au fonctionnement du SPI
Vallée de Seine et rassemblant industriels et collectivités territoriales, a tenu son
assemblée générale annuelle le 25 mars dernier sur le site d'EDF à Porcheville.
Monsieur MARTEL, Directeur du site de SARP Industries à Limay, a été élu au
poste de Secrétaire Général pour succéder à Monsieur BOUILLET, Directeur du
site Seine-Aval du SIAAP à Achères. Monsieur JAFFRENOU Directeur du site
de PCAS à Limay a été réélu au poste de trésorier.

Groupe de travail “Sites et Sols Pollués”
La quatrième réunion du groupe de travail sur les sites et sols pollués
organisé en collaboration avec AFINEGE et rassemblant collectivités
locales, industriels, experts et associations de protection de l'environnement
s'est tenue le 20 mars dernier à la CAMY (Communauté d'Agglomération
de Mantes en Yvelines). Monsieur Vincent SOL, avocat, a exposé les
responsabilités juridiques en la matière. Le compte-rendu est disponible
auprès du secrétariat du SPI.

Réédition de la brochure
“Convention spéciale de raccordement”
Suite aux fortes demandes concernant la brochure “Les Conventions de
raccordement : ce qu'il faut savoir” une réédition a été réalisée en début
d'année. Cette dernière est donc de nouveau disponible.

Le tableau ci-dessous indique la prévision
des dates d’enquêtes publiques (EP) des Installations Classées

en Vallée de Seine telles qu’elles sont connues le jour de parution.
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Qualité de l'air en
Vallée de Seine

La prochaine Lettre du SPI Vallée de
Seine fera le point sur les campagnes de
mesure de la qualité de l’air que le SPI
initiera en 2003, afin de préciser son
champ d’action, son déroulement, ainsi
que son financement.
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Le PPRI des vallées de la Seine et de l'Oise

L'élaboration du Plan de Prévention des Risques
relatif aux inondations de la Seine dans le
département des Yvelines a été prescrite par
l'arrêté préfectoral du 28 juillet 1998. Son champ
d'application concerne les 57 communes
riveraines de la Seine dans le département.

Les démarches d'information
et de concertation
L'élaboration du PPRI Seine et Oise est un travail nécessitant, pour son bon
déroulement, une réelle concertation avec chaque commune concernée par le
plan. Cette concertation, qui a commencé dans les Yvelines en 1999, doit se
poursuivre jusqu'en fin 2004, date à laquelle le PPRI devra être approuvé sur l'ensemble du territoire qu'il englobe.

Le travail de concertation porte sur les différentes étapes d'élaboration du plan. En effet, les services de l'État
(Direction Départementale de l'Équipement et Services de la Navigation de la Seine) ont en charge la réalisation des
cartes des zones inondables et des aléas, des cartes d'occupation des sols et de volontés d'occupation des sols, ainsi
que la proposition d'un zonage réglementaire. Pour ce faire, les communes sont mises à contribution. Notamment,
elles complètent, par leurs connaissances locales, les informations relatives aux zones inondables. De plus, elles
contribuent aux analyses locales concernant principalement les enjeux socio-économiques et urbanistiques actuels et
futurs ainsi que les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des personnes et des biens.

Pour se faire, des réunions d'information et de concertation sont organisées et pilotées par les services de l'État dans
les communes. Ces réunions sont au nombre de 3. La première permet de présenter la démarche, d'examiner et de
remettre la carte des aléas, d'échanger des informations, de détecter des enjeux particuliers et finalement d'identifier
des acteurs locaux. La seconde réunion permet de travailler sur la carte d'occupation et de volonté d'occupation des
sols. Elle permet également de repréciser plus finement les enjeux locaux et de présenter les dispositions générales
du rapport et du règlement PPRI. Enfin, la dernière réunion permet de mettre au point le zonage réglementaire et
d'identifier les éventuelles divergences qui peuvent ainsi être débattues.

Une fois élaboré, le plan est soumis à consultation et avis des administrés dans le cadre d'une enquête publique.

Un PPRI des vallées de la Seine et de l'Oise par anticipation
Compte tenu des délais importants liés à la réalisation des diverses études et au déroulement des procédures
d'approbation (notifications, avis, enquête publique, etc.) sur les 57 communes, il a été décidé de traiter le plan par
étapes (1er arrêté anticipé fin 2002, 2nd arrêté anticipé fin 2003 et approbation définitive du PPRI fin 2004).

En effet, dans le but de préserver, dans les meilleurs délais, la sécurité publique ainsi que le libre écoulement des
crues, l'article 40-2 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 prévoit de rendre immédiatement opposable certaines
dispositions à caractère réglementaire telles que le PPRI et ce, sans passer par la procédure d'enquête publique. Les
études étant achevées pour 13 communes, le Préfet des Yvelines a décidé de mettre en œuvre les dispositions légales
à travers un arrêté, après consultation des maires des communes concernées.

Une enquête publique sera réalisée avant la prise de l'arrêté préfectoral validant le projet final de plan englobant les
57 communes concernées. Cet arrêté préfectoral rendra caduque tout arrêté par anticipation pris auparavant dans le
cadre de la démarche d'élaboration du PPRI des vallées de la Seine et de l'Oise.

COMMUNES CONCERNÉES
PAR LE PPRI SEINE



La Lettre du SPI - n° 21 - Mai 2003

La Lettre du SPI Vallée de Seine

Directeur de la publication : Patrick Obel - Rédacteur : Florent Clavier

Maquette et Impression : ECOPRINT - ISSN: 1286 5680

Le PPRI permet de visualiser, par l'intermédiaire de 4
couleurs, les servitudes inhérentes à certaines zones
géographiques.

Les zones “V” (vertes). Les prescriptions sur ces zones
permettent le libre écoulement des eaux et l'expansion des
crues. Toute construction nouvelle y est interdite à
l'exception de certains équipements publics et
aménagements d'intérêt général. Malgré tout, les
constructions existantes peuvent faire l'objet de travaux
d'entretien ou d'amélioration sous certaines conditions.

Sur le secteur concerné par le PPRI anticipé, les zones “V”
sont les plus importantes. Elles sont majoritairement situées
sur Verneuil-sur-Seine, Carrières-sous-Poissy et Achères, en
bordure de Seine et sont très peu ou pas construites.

Les zones “B” (bleues). Ces zones, urbanisées, ne sont pas
les plus exposées aux inondations si bien que les servitudes
qui y sont associées permettent aux occupants actuels de
mener une vie ou une activité normale. Cependant, il est fait
obligation de limiter les biens exposés et de réduire la
vulnérabilité des constructions dans le cas où celles-ci
pourraient être autorisées.

Ces zones sont principalement localisées sur 2 secteurs, aux
Mureaux, à Carrières-sous-Poissy et à Poissy et se trouvent
en bordure directe de la Seine.

Les zones “R” (rouges). Ces dernières concernent les zones
urbanisées inondables les plus exposées du fait de la hauteur
d'eau atteinte en cas de crue centennale, mais aussi du fait
des courants qui pourraient y sévir. Ainsi, ces zones rouges

font l'objet d'une limitation de la densité de population,
d'une limitation des biens exposés, de l'interdiction de tout
nouvel aménagement, de toute extension de l'urbanisation,
ainsi que de toute réalisation d'ouvrages, de remblaiement
ou endiguement non justifiée.

Les zones rouges sont éparpillées sur l'ensemble du secteur
concerné par le PPRI anticipé mais sont, pour une bonne
part, localisées sur les îles de la Seine à Poissy, Carrières-
sous-Poissy, Médan, Villennes-sur-Seine et Vaux-sur-Seine.

Les zones “J” (jaunes). Ces zones constituent des secteurs
inondables à forts enjeux économiques régionaux. Les
servitudes qui y sont appliquées permettent leur
constructibilité sous réserve de la réalisation de plans
globaux d'aménagement et d'études de l'impact hydraulique
de ces aménagements afin de définir des mesures
compensatoires.

Le PPRI anticipé présente 2 zones “J”. La 1ère concerne la
plaine d'Achères qui regroupe la société PSA Peugeot-
Citroën, les zones d'activités économiques d'Achères
(diverses ZAC) et la plate-forme multimodale du Port
Autonome de Paris. Chaque site envisage divers
développements, à terme, dont certains sur des secteurs à
risques. La 2nde zone concerne le site d'EADS LV aux
Mureaux. Ce dernier souhaite réorganiser, à terme, la
structuration de ses installations, avec accès à la Seine,
notamment pour le développement d'ARIANE 5.

L'enjeu majeur est donc de disposer de possibilités de
redéploiement et d'évolution pour ces activités en prenant
en compte les contraintes et les mesures compensatoires.

L'application anticipée du PPRI concerne :

- Achères

- Andrésy

- Carrières-sous-Poissy

- Conflans-Sainte-
Honorine

- Maurecourt

- Médan

- Les Mureaux

- Poissy

- Triel-sur-Seine

- Vaux-sur-Seine

- Verneuil-sur-Seine

- Vernouillet

- Villennes-sur-Seine

Le PPRI anticipé (notice de présentation, règlement, cartographie des zonages) est consultable sur le site
Internet de la DDE des Yvelines à l'adresse : www.yvelines.equipement.gouv.fr

COMMUNES CONCERNÉES PAR LE PPRI SEINE PAR ANTICIPATION

Que dit le PPRI des vallées de la Seine et de l'Oise ?


